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STOP A LA MALTRAITANCE  

DES ADULTES VULNERABLES 

 

La maltraitance, c’est quand on fait du mal à une personne. 

Par exemple : ne pas être respecté, être frappé.  

 

 

Une personne vulnérable c’est une personne fragile.   

Par exemple : une personne qui a des difficultés à s’exprimer, 

à faire les choses seule. 

 

La maltraitance est punie par la loi. 

 

Différentes maltraitances existent : 

▪ La maltraitance physique 

On ne respecte pas mon corps.   

Par exemple : une personne me frappe, 

une personne touche mon corps sans mon accord. 

 

▪ La maltraitance psychologique  

On ne me respecte pas, cela me rend triste. 

Par exemple : on me parle mal, on me crie dessus,  

on ne m’écoute pas, on me prive de visite.  

 

▪ La maltraitance financière  

On profite de moi. 

Par exemple : on vole mon argent, mes affaires. 

LOI 



 

▪ La maltraitance médicamenteuse 

On ne prend pas soin de moi. 

Par exemple : on me donne trop ou pas assez  

de médicaments, on ne me soigne pas. 

 

▪ La maltraitance civique  

On m’exclut de la société. 

Par exemple : on décide pour moi, on m’enferme. 

 

▪ La négligence  

On me considère comme inutile. 

Inutile c’est quelque chose qui ne sert à rien.  

  

Si je suis victime de maltraitance, je peux : 

 

▪ Appeler le 3977 

Maltraitance envers les personnes âgées  

et les personnes en situation de handicap. 

 

▪ Allez voir sur le site du Département :   

 

https://www.ladrome.fr/mon-quotidien/solidarites/stop-maltraitance/ 

 

 

 

 

 

 



Des services peuvent m’aider : 

 

▪ La Maison Départementale de l’Autonomie, MDA 

Parc de Lautagne 

42 C, avenue des Langories BP 145  

Bâtiment G 

26905 VALENCE cedex 9  

04 75 79 70 09 

dromesolidarites@ladrome.fr 

Du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h,  

Fermeture le jeudi après-midi. 

 

• Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, ARS 

Délégation départementale de la Drôme 

BP 1126 

26011- VALENCE 

04 72 34 74 00  

 

• Allo maltraitance des personnes âgées et ou handicapées,  

ALMA 26  

04 75 86 10 10 

Seulement les jeudis de 9h à 11h30 

 

• Tribunal Judiciaire 

Place du Palais   

26000 VALENCE 

04 75 75 49 49 



• Réconfort Écoute Médiation Aide  

Informations Droits, REMAID  

4 rue de Mulhouse  

26000 VALENCE 

04 75 55 94 59 

francevictimes26@remaid.fr 

 

• Centre d’Information sur le Droit des Femmes  

et des Familles, CIDFF 

36 bis rue Biberach  

26000 VALENCE  

04 75 82 06 10 

contactcidff26@cidffdrome.fr 

 

 

• Maison de la justice et du droit 

5 boulevard Gabriel Péri  

26100 ROMANS 

04 75 70 68 00  

mjd-romans-sur-isere@lajustice.fr  
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• Gendarmerie nationale Groupement de la Drôme 

Intervenante sociale secteur Nord Drôme 

Avenue Dupré de Loire  

26000 VALENCE 

04 75 82 52 92 

  

Intervenante sociale secteur Sud Drôme  

1 place de la poste  

26700 PIERRELATTE 

04 75 96 07 10 
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